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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s  et  Messieurs ,

En  application  de  l’article  L.  2511- 41  du  code  géné ral  des  collectivités  terri toriales ,
les  état s  spéciaux  d’arrondisse m e n t  sont  soumis  au  vote  du  Conseil  de  Paris  en  même
temps  que  le  projet  de  budget  de  la  Ville.  

Lors  de  la  séance  des  7,  8,  9,  et  10  octobre  2025,  votre  assemblée  a  adopté  : 
 les  modalités  de  répar t i t ion  des  dotations  de  gestion  locale  et  d’anima tion  locale

(2025  DDCT  140)  ;
 le  cadre  d’investisse m e n t  pour  2026  (2025  DDCT  141)  ;
 l’inventai r e  des  équipem e n t s  de  proximité  dont  la  gestion  est  confiée  aux  conseils

d’arrondisse m e n t  (2025  DDCT  137)  ;
 le  montan t  des  dotations  à  inscrire  aux  états  spéciaux  (2025  DFA 48).

Les  états  spéciaux  sont  composés  de  trois  dotations  :
 une  dotation  de  gestion  locale  ;
 une  dotation  d’animation  locale  ;  
 une  dotation  d’investisse m e n t .

Pour  2026,  les  montan t s  des  dotations  attribué e s  aux  états  spéciaux
d'arrondisse m e n t  sont  les  suivants  :

- la  dotation  de  gestion  locale,  destinée  au  fonctionne m e n t  couran t  des
équipe me n t s  inscrits  à  l’inventai re ,  s’élève  à  158  068  418  €  ;

- la  dotation  d’animation  locale,  destinée  à  des  dépens es  ayant  trait  à
l’informa t ion  des  habitan t s  de  l’arrondisse m e n t ,  à  la  démocra t ie  et  à  la  vie
locale,  ainsi  qu’aux  dépenses  motivées  par  des  travaux  d’urgence  relevan t
de  la  section  de  fonctionne m e n t ,  est  fixée  à  14  11 5  87 4  €  ;

- la  dotation  d’investisse m e n t ,  destinée  à  des  dépense s  d’investisse m e n t  pour
lesquelles  les  marché s  de  travaux  correspon d a n t s  peuvent  être  passés  sans
formali tés  préalable s  en  raison  de  leur  montan t ,  ainsi  qu’à  celles
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nécessi té es  par  les  travaux  d'urge nc e  au  titre  des  équipe me n t s  de
proximité ,  s’élève  à  5  633  311  €.  

Conformé m e n t  aux  dispositions  de  l’article  L.  2511- 40,  le  montan t  des  trois  dotat ions
attribué e s  sur  ces  bases  à  chaque  arrondisse m e n t  a  été  notifié  le  29  octobre  2025
aux  Maires  d’arrondisse m e n t .

Les  dix- sept  conseils  d’arrondisse m e n t  ayant  approuvé  un  état  spécial  en  équilibre ,  je
vous  propose  de  les  adopte r ,  conformé m e n t  aux  docume n t s  joints.  

Je  vous  prie,  Mesda m e s  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris


